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Association Henri Capitant Cambodge 
des amis du droit cambodgien 
  

 

 

DOSSIER DE PRESENTATION  

contact@henricapitant-cambodia.org www.facebook.com/cambodge.henri.capitant  www.henricapitant-cambodia.org 



2 Présentation de lôAssociation 

LôAssociation Henri Capitant des amis du droit cambodgien 

a été fondée par des juristes cambodgiens, sous lô®gide de 

lôAssociation Henri Capitant des Amis de la Culture 

Juridique Française, laquelle fut fondée en 1935 par un 

groupe de juristes de différents pays de langue française 

(Belgique, Luxembourg, Québec et Suisse) sous lôautorit® 

du professeur Henri Capitant. 

 

LôAssociation française a été reconnue dôutilit® publique 

par un décret du Gouvernement français en Conseil dôEtat 

en date du 12 Juillet 1939.  

 

Tout en conservant lôemploi de la langue française, elle 

sôouvrit à des juristes de pays non francophones et devint 

alors lôAssociation Henri Capitant pour la Culture Juridique 

Française.  

Origine de l'Association : Henri Capitant France 
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Le site internet de l'Association permet de prendre quotidiennement 

connaissance de ses activités et de ses travaux, en libre accès.  

 

La plateforme constitue un outil privilégié de promotion de la culture 

juridique romaniste dans le monde. A ce titre, il a été référencé par le 

service public français de diffusion du droit comme lôun des 

principaux portails juridiques français. 

 

L'Association Henri Capitant France est un partenaire privilégié du 

gouvernement français. Elle a ainsi participé à des réformes 

importantes du droit français : celle du droit des sûretés en 2006, 

ensuite du droit des contrats en 2008 et récemment encore sur le 

même sujet en 2016. C'est également lôAssociation Henri Capitant 

France qui est à l'origine du célèbre dictionnaire juridique Cornu.. 

 

http://www.henricapitant.org/ 



4 Pr®sentation de lôAssociation 

Le rayonnement international de l'Association Henri Capitant 
 

A ce jour, le réseau Henri Capitant a tissé des liens intellectuels et 

amicaux avec des groupes et des correspondants étrangers dans plus de 

55 pays : il constitue aujourdôhui le premier réseau international de 

tradition civiliste.  

 

En Asie, l'Association Henri Capitant dispose d'une antenne au Japon 

ainsi qu'au Cambodge, ce qui renforce son attrait au sein du continent 

asiatique. 

 

Tant en France quô¨ lô®tranger, lôAssociation réunit de très nombreux 

professeurs de droit, des magistrats, des avocats, des notaires et des 

membres de diverses professions juridiques qui lui permettent de 

constituer un grand réseau d'experts juridiques. 
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Membre du réseau international des associations 

Henri Capitant, lôAssociation Henri Capitant des 

amis du droit cambodgien, aussi appelée 

« Association Henri Capitant Cambodge », est 

une association indépendante de droit 

cambodgien, fondée le 8 janvier 2014 par des 

juristes khmers.  

 

LôAssociation réunit des juristes de tous horizons 

de culture juridique civiliste. Son but est dôîuvrer 

à la promotion, la diffusion, la modernisation et 

lôharmonisation du droit cambodgien. 

 

Ouverte à toute personne physique ou morale, 

elle compte dans ses rangs des universitaires, 

magistrats, avocats, notaires, hauts 

fonctionnaires, membres du gouvernement et 

juristes dôentreprise cambodgiens ou étrangers 

ayant participé au développement du droit 

cambodgien.  

Objet de lôAssociation 

Le site Internet de lôAssociation 

permet dô°tre régulièrement informé 

de ses projets et de ses actions : 

 

www.henricapitant-cambodia.org  

 

 

 

 

http://www.henricapitant-cambodge.org/
http://www.henricapitant-cambodge.org/
http://www.henricapitant-cambodge.org/
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L'Association Henri Capitant Cambodge est composée des organes suivants : 

A
 H

 C
 C

 

1 Le Bureau exécutif 

Les membres d'honneur  

2 

4 

Le Conseil scientifique 

Les Membres adhérents 3 
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01 Le Bureau exécutif 

M. YI Prasnar, Président  
 

Mme MINSUM Solidar, Vice-Présidente 
 

Mme NEUV Socheata, Vice-Présidente 
  

M. KAN Sothpolin, Secrétaire-Général 
 

M. SEN Sunday, Trésorier 
 

M. MOUSAR Hisham, Chargé des relations avec le Conseil scientifique 
  

Mme BERKOWICZ Julia, Chargée de développement institutionnel  
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02 
Les membres du Conseil scientifique de lôAssociation sont individuellement 

ou collectivement sollicités pour leur conseil par le Bureau exécutif dans 

lôexercice de ses activités et dans la mise en îuvre des stratégies quôil établit 

pour mener sa mission. Il est actuellement composé des membres suivants : 

  

M. le Professeur FULCHIRON Hugues Professeur à lôUniversit® Jean 

Moulin (Lyon 3)  

 

M. le Professeur GAILLARD Maurice Professeur à lôUniversit® Lumière 

(Lyon 2) et Directeur honoraire du Pôle de coopération française à lôUniversit® 

Royale de Droit et des Sciences Economiques (URDSE)  

 

M. Le Professeur GHOZI Alain Professeur à lôUniversité Panthéon- Assas 

(Paris 2) 

 

M. le Professeur GRIMALDI Michel Professeur à lôUniversit® Panthéon-

Assas (Paris 2) et Président honoraire de lôAssociation Henri Capitant des 

Amis de la Culture Juridique française 

 

Son Excellence Docteur HANG CHUON Naron Ministre de lôEducation, de 

la Jeunesse et des Sports 

 

Mme KIM Satavy, Juge à la Cour suprême du Cambodge 

Le Conseil scientifique 
Son Excellence M. KOEUT Rith Professeur à lôUniversit® Royale de Droit 

et des Sciences Economiques et Secrétaire dôEtat au Ministère de la Justice 

 

M. le Professeur MAZEAUD Denis Professeur à lôUniversit® Panthéon-

Assas (Paris 2) et Président de lôAssociation Henri Capitant des Amis de la 

Culture Juridique Française 

 

M. le Professeur MOUSAR Hisham Professeur et Directeur honoraire du 

Pôle de coopération française à la Faculté de droit de lôURDSE 

 

Docteur NAVARRO Jean-Louis Maître de conférences à lôUniversit® 

Lumière (Lyon 2) 

 

M. le Professeur NEGRIN Olivier Professeur et Vice Doyen de la Faculté 

de Droit et de Science Politique (Université Aix-Marseille) 

 

Son Excellence M.NUON Pharat Membre du Conseil des Juristes 

 

Son Excellence Docteur SOK Siphana Conseiller du Gouvernement Royal 

du Cambodge et Notaire  

 

Son Excellence Docteur THENG Chan Sangvar Professeur à lôUniversit® 

Royale de Droit et des Sciences Economiques et Sous-secrétaire dôEtat au 

Ministère de lôAm®nagement du Territoire 

 

Docteur TOMKIEWICZ Vincent Maître de conférences à lôUniversit® 

Vincennes Saint-Denis (Paris 8) 
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03 04 Les membres dôhonneur Les membres adhérents 

Les membres dôhonneur sont des personnalités qui ont contribué de 

manière significative à lôAssociation ou au droit cambodgien. L'Association 

compte actuellement quatre membres d'honneur: 

 

  

Me LEGER Antoine Avocat chez DFDL Cambodge, Cabinet international 

en conseil juridique et fiscal 

 

M. LEMONDE Marcel, Magistrat honoraire  

 

M. le Professeur LEFEBVRE Guy Professeur à lôUniversit® de Montréal 

(Canada) et Doyen de la Faculté de droit 

 

M. MASSIN Guillaume Directeur Exécutif chez DFDL Cambodge, Cabinet 

international en conseil juridique et fiscal 

 

M. MESMANN Laurent Expert technique à lôUniversit® Royale de Droit et 

des Sciences Economiques 

 

L'Association compte actuellement une vingtaine de membres 

adhérents. La liste des membres adhérents est disponible sur le 

site internet de l'Association:  www.henricapitant-cambodia.org 


